
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 25 FÉVRIER 2026 

(Publication le 04/03/2026) 

 
 

 

Le 25 février 2026, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni à la salle de Conseil à 20h30, sous 

la présidence de Monsieur COSSET Joël, Maire.  

Étaient présents : M. COSSET Joël, Mme. ROBIN Liliane, MM. LAVAULT Claude, ROCHETEAU Emmanuel, 

HIBON Alain, DROUET Michel, Mmes. LARGEAS Hélène, BALLON Alina, M. BOUTET Didier, Mme. GÉRARD 

Valérie, M. CRUBILLÉ François, Mme. EVRARD Delphine, M. DELATTRE Alexandre. 

Absents excusés : Mmes. BALLON Alina, SECHERET Aurélie. 

Secrétaire de séance : Mme. EVRARD Delphine. 

Le quorum est atteint : 14 Conseillers Municipaux en exercice, 12 membres présents. 

 Les décisions ont été validées, par scrutin ordinaire, à l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS APPROUVÉES : 

 

VOTE DU TAUX DES TAXES DE FISCALITE DIRECTE LOCALE D2026-04 

 

VOTE DES SUBVENTIONS D2026-05 

 

PROVISIONS POUR LES CREANCES DE PLUS DE DEUX ANS D2026-06 

 

VOTE DU BUDGET 2026 D2026-07 

 

AUTORISATION VIREMENTS DE CREDITS D2026-08 

 

CHOIX D’UNE BANQUE POUR L’EMPRUNT D2026-09 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL RENOVATION ENERGETIQUE ECOLE D2026-10 

 

CREATION POSTE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ERE CLASSE D2026-11 

 

NOM DU LOTISSEMENT ROUTE DE CHARMOUSSE D2026-12 

 

RESERVE INCENDIE A L’ÉTANG MISE A JOUR DE LA CONVENTION D2026-13 

 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS NON APPROUVÉES OU REPORTÉES : 

 

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 2025 : Reporté prochain CM, problème technique de validation. 

 

AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION : Reporté prochain CM, problème technique de validation. 

 

POINTS A L’ORDRE DU JOUR POUR CONSULTATION AVIS PROJET OU POUR INFORMATION :  

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 

 

COMPTE- RENDU DES DIVERSES REUNIONS 

 

QUESTIONS DIVERSES 

- Avis sur la proposition de projets à inscrire dans la liste des projets d’envergure régionale : Avis favorable 

sur l’installation de l’usine SOIGNON sur les communes de la Crèche et de François. 

 


